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Membres en exercice : 4

Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

17 décembre 2021

DELIBERATION № BU 2022 - 001

Approbation du procès-verbal du 10 nove re
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L'an deux mille vingt-deux, le 12 Janvier, à 9 h 00, le bureau du conseil d a : ; ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance :

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ;

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, Chef du groupement Pilotage, Etudes et Prospectives ;

> Commandant Eric FEREZ, Chef du groupement Métier,

> Capitaine Mathieu LARTAUD, Chef du service Opérations.

Etait excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DELIBERATION № BU 2022-001 : Approbation du procès-verbal du 10 novembre 2021

Le procès-verbal de la séance du bureau du 10 novembre 2021 a été transmis aux membres du
bureau.

Les membres du bureau du conseil d'administration adoptent à l'unanimité le procès-verbal de
la séance du 10 novembre 2021.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT
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Séance du 12 janvier 2022

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0

Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

17 décembre 2021

DELIBERATION № BU 2022 - 002

Election des prochaines instances par le biais du vote électronique
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L'an deux mille vingt-deux, le 12 janvier, à 9 h 00, le burea d cons tt-~d:àâfii^nist'^'on du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est ré ni en ̂ ^iljg^jon^deTart' L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous résider1^i%e3^f M ri -Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative
a savoir

-7..
nombre de 4 présents,

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etait présent au jour de la séance :

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Etait excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DELIBERATION № BU 2022-002 : Election des prochaines instances par le biais du vote
électronique

Le SDIS 43 devra fin 2022 procéder aux élections des membres des commissions administratives
paritaires et du comité social territorial (fusion du CT et du CHSCT).

Pour mener à bien ces élections, il vous est proposé d'utiliser un prestataire extérieur (société SLIB)
afin de mettre en œuvre une procédure de vote électronique.

Au regard du nombre de votants, le montant de base (hors option) est fixé à 5 000 € HT pour ces
élections.

Cette possibilité nous permet de limiter la mobilisation importante de nos ressources humaines
pendant ces phases d'élections et de réduire le risque d'erreur. Cette approche correspond
également à l'utilisation contemporaine des moyens numériques de vote à distance.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent
le SOIS 43 à poursuivre son étude en ce sens et à budgétiser les crédits nécessaires à la mise
en œuvre du vote électronique pour les élections à venir

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
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Membres en exercice : 4
Présents : 4

Procurations : 0
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0

Abstentions : 0
Date de la convocation

17 décembre 2021

DELIBERATION № BU 2022 - 0

Recrutement de personnels permanen s au ?^1!
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L'an deux mille vingt-deux, le 12 janvier, à 9 h 00, le bureau du co il-3'admi ' ration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en applica ion de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'àdministration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> M. Michel CHAPUIS, 1el'vice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etait présent au jour de la séance :

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ,

Etait excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DELIBERATION № BU 2022-003 : Recrutement de personnels permanents au SDIS 43

Ces recrutements sont réalisés suite à des départs en retraite, des mutations externes ou des

besoins du SDIS 43 au regard des évolutions des missions. Ces postes sont financés au titre du
budget prévisionnel 2022 et dans le respect du tableau des effectifs.

Ces postes feçont l'objet d'une actualisation du tableau des emplois budgétaires. Les postes créés
par anticipation de départ en retraite ou de mobilité externe font l'objet d'une création puis d'une
régularisation par suppression.

Statut Effectifs
Sapeur- ompier professionnel non officier 3
Sapeur-pompier professionnel officier 2

Personnel administratif et technique spécialisé 3

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident
ces recrutements prévus sur le 1er trimestre 2022 conformément au protocole de gestion
des effectifs.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
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17 décembre 2021

DELIBERATION № BU 2022 - 004

Convention d'adhésion au dispositif de signalement des actes de violence, de
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes

Lan deux mille vingt-deux, le 12 janvier, à 9 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration. ^'^ DE L^

y'^.. '%..
Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix déli e ' ' àîgjlF^nonï^ de 4 présents,
à savoir :

'J^. 2022
> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'admi "stration ;

> M. Michel ChlAPUIS, 1er vice-président du bureau du consei ' ciiîmnis 'on;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etait présent au Jour de la séance

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

Etait excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DELIBERATION № BU 2022-004 : Convention d'adhésion au dispositif de signalement des actes de
violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements
sexistes

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des actes
de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique,

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique est venue notamment modifier
la loi du 13 juillet 1983 susvisée en instaurant « un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir
tes signalements des agents qui s'estiment victimes d'un acte de violence, de discrimination, de
harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes et de les orienter vers les autorités compétentes
en matière d'accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des faits
signalés. Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements ».

Le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des actes de
violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la Fonction Publique en fixe
le cadre réglementaire.

Depuis le 1er mai 2020, toutes les collectivités et les établissements publics ont l'obligation de mettre en
place ce dispositif.

L'article 2 du décret 2020-256 précité stipule que pour les collectivités territoriales et leurs établissements
publics, ce dispositif peut être confié au Centre de gestion.

Afin de permettre aux collectivités et établissements publics affiliés de re uvelle obligation,
le CDG43 propose ainsi de gérer ce dispositif de signalement par voi ^ 'ys'&nvenlio^yj, ' te en annexe

<^s modalités d^.̂  isine et de
'nforfii'àtiiQ.Fl'stçt corlît' technique

'"Il
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de la présente délibération. L'acte officiel instituant ce dispositif
fonctionnement a été édicté par arrêté du Président du CDG43, a
paritaire.

Ce dispositif comprend

> une procédure de recueil des signalements effectués par es agents s'estima victimes ou
témoins d'actes de violence, de discrimination, de harcèlemen t d'agiçsements existes,

> une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels "^ ou ' sements vers les
services et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien,

> une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes ou
agissements vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection
fonctionnelle appropriée et assurer le traitement des faits signalés.

Il concerne l'ensemble des personnels en activité de la collectivité : fonctionnaires, contractuels de droit
public ou de droit privé, élèves en stage, apprentis.

Le CDG 43 s'engage à assurer cette mission en toute impartialité, neutralité, indépendance, et dans le
respect de la réglementation issue du règlement général sur la protection des données (RGPD).

De son côté, la collectivité / rétablissement doit s'engager à informer l'ensemble de ses agents de
l'existence de ce dispositif et des modalités pour y avoir accès.

Pour les collectivités affiliées au CDG 43, cette mission est gratuite.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent
Madame la Présidente à signer cette convention.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE
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Centre de Gestion fî
Fonction Publique Territoriale

Convention d'adhésion au dispositif de signalement des actes de
violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements

sexistes

CONCLUE ENTRE

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-Loire, Maison des
communes, 46 avenue de la Mairie, 43000 ESPALY-SAINT-MARCEL, représenté par M. Michel CHAPUIS,
Président, dûment habilité par la délibération n° 2021-20 du Conseil d'Administration en date du 25
novembre 2021, dénommé ci-après le CDG43,

d'une part,

ET

La collectivité, ..................................................................................................................... représentée par
., dûment autorisé(e) par l'organe délibérant en date du

, dénommée ci-après la collectivité,

d'autre part,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et
notamment son article 6 quater A,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale et notamment son article 26-2,

Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signaleme
discrimination, de harcèlement et d'agissement sexiste dans la fonction p

Vu l'arrêté du Président du CDG43 n° 2021-21 du 17/12/2021,

,,scact^SA,.. violence, de

'^
.^—-^'^.
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Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE

COURR]^

î9 M 2022 J

Les administrations, les collectivités locales et leurs établissements publics verit-me en place un
dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents qui s'estiment victimes
d'un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes et de
les orienter vers les autorités compétentes en matière d'accompagnement, de soutien et de protection
des victimes et de traitement des faits signalés.

ARTICLE l- BASE JURIDIQUE

A la demande expresse de la collectivité, la présente convention est conclue en application des dispositions
de l'article 26-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale.

ARTICLE 2 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention détermine les conditions d'adhésion au dispositif de signalement des actes de
violence, discrimination, harcèlement et agissements sexistes mis en place par le CDG43 et les
engagements mutuels entre celui-ci et la collectivité.



ARTICLE 3 - ORGANISATION DE LA MISSION

Le dispositif de signalement instauré par le CDG43 comporte trois volets •

• recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes
ou agissements,
orientation des auteurs du signalement vers les services et professionnels compétents chargés
de leur accompagnement et de leur soutien,

• orientation des auteurs du signalement vers tes autorités compétentes pour prendre toute
mesure de protection fonctionnelle appropriées et assurer le traitement des faits signalés.

Un arrêté du Président du CDG43 énonce les modalités de saisie du dispositif et de traitement des
signalements. Le détail de ces missions est susceptible d'évoluer en fonction des exigences législatives
et/ou réglementaires.

La collectivité devra, par tout moyen, informer ses agents de l'existence de ce dispositif, des procédures
qu'il prévoit et des modalités d'accès. Pour cela, le CDG43 met à disposition de la collectivité des supports
visant à assurer cette information.

Ce dispositif n'exonère pas la collectivité de ses obligations de protection des agents victimes ou témoins
de tels agissements, ni de la mise en place de mesures visant à prévenir ces situations.

ARTICLE 4 - MODALITES FINANCIERES

Pour les collectivités affiliées au CDG43, cette mission est gratuite.

ARTICLE 5 - AVENANT

Toute modification apportée à la présente convention, notamment une modification des modalités
d'adhésion de l'adhérent, devra faire l'objet d'un avenant qui ne pourra produire d'effet que s'il fait l'objet
d'un écrit régulièrement signé par les parties.

ARTICLE 6 - ASSURANCE ET RESPONSABILITE

Le CDG43 assure une mission d'aide et de conseil et ne peut en aucun cas se substituer à l'autorité
territoriale dans l'accomplissement de ses obligations légales en matière de respect des règles statutaires
telles qu'elles résultent des textes en vigueur. Aussi, la responsabilité du CDG43 et de ses agents
intervenants ne peut en aucune manière être engagée en ce qui concerne les conséquences des mesures
retenues unilatéralement par la collectivité. La mise en œuvre des recommandations, avis ou suggestions
formulés par les agents du CDG43 appartient toujours à l'autorité territoriale. L'intervention des agents
du CDG43 est couverte classiquement par les assurances respectives des parties à la présente.

ARTICLE 7 - DUREE DE LA CONVENTION ET RECONDUCTION

La présente convention est conclue pour une durée d'une année et sera renouvelée pour une durée
identique par tacite reconduction.

ARTICLE 8 - RESILIATION DE LA CONVENTION

Une résiliation par l'une des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un
préavis de 3 mois avant chaque échéance annuelle (31 décembre de chaque année) est possible. A tout
moment, les parties peuvent s'entendre d'un commun accord pour mettre fin à la présente convention
de façon anticipée.

ARTICLE 9 - PROTECTION DES DONNEES

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s'engagent à respecter la réglementation en
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel. Seules ont accès aux données
personnelles, les membres de la commission, dans la limite pour chacun d'eux, des informations utiles
pour le traitement du dossier. Aucune donnée n'est transmise à une tierce personne sans l'accord
expresse de la ou des personnes concernées. Conformément aux règles en vigueur, les personnes



concernées ont, à tout moment, un droit d'accès, de correction et de suppression des données les
concernant.

Conformément à la réglementation, le CDG43 a nommé un délégué à la protection des données. Celui-ci
peut être contacté soit par messagerie : dpd@cdq43. fr, soit par courrier : Délégué à la Protection des
Données - CDG43 - 46, avenue de la mairie 43000 ESPALY ST MARCEL.

La responsabilité légale de conservation est portée par la collectivité dès lors qu'elle se trouve en
possession des éléments envoyés par le CDG43. En cas de non-renouvellement ou de résiliation de la
présente convention, les parties se rapprocheront quant à la gestion et/ou la suppression des données.

ARTICLE 10 - EXECUTION ET LITIGES

Les part:ies s'obligent réciproquement à l'entière exécution de la présente convention. En cas de réelles
difficultés sur l'interprétation ou l'exécution de leurs obligations, les parties s'efforceront de résoudre leur
différend à l'amiable. A cet effet, la partie la plus diligente saisira l'autre par lettre recommandée avec
accusé de réception.

Tout différend qui viendrait à se produire entre les parties au présent contrat, à propos de sa validité, de
son interprétation, de son exécution ou de son inexécution, de son interruption ou de sa résiliation, sera,
obligatoirement et préalablement à toute saisine de la juridiction compétente pour trancher le litige au
fond ou d'une instance arbitrale, soumis à la médiation d'un médiateur dépendant d'un organisme affilié
à la Fédération Française des Centres de médiation (FFCM) sise au 12, place Dauphine - 75001 Paris.

La médiation sera mise en œuvre par le médiateur choisi par les parties. En cas de désaccord sur le choix
du médiateur, les parties s'engagent, en dehors de toute procédure juridictionnelle et conformément aux
dispositions de l'article L. 213-5 du code de justice administrative, à demander au président du tribunal
administratif ou de la cour administrative d'appel territorialement compétent d'organiser une mission de
médiation et de désigner la ou les personnes qui en sont chargées, ou lui demander de désigner la ou les
personnes qui sont chargées d'une mission de médiation qu'elles ont elles-mêmes organisée.

La médiation aura lieu dans le ressort départemental de la Haute-Loire. Les frais et indemnités de
médiation seront supportés à parts égales par chacune des parties, sauf autre accord au cours du
processus de médiation.

Il est rappelé que l'absence de mise en œuvre du préalable obligatoire de médiation est susceptible de
rendre irrecevable la saisine du juge compétent pour trancher le litige au fond, et que cette omission ne
peut être régularisée en cours d'instanœ.

En cas d'échec de la médiation, les litiges survenus à l'occasion de l'exécution la présente convention
seront soumis au tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 Cours Sab ,^JS^ i29.̂ ,, 033 CLERMONT
FERRAND CEDEX l.

Fait à Espaly-Saint-Marcel, en 2 exemplaires, le.

^
^ r/^.

COURS, FR
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19 JÂN. 2022

Pour le CDG43

Le Président

Michel CHAPUIS

Pour la colle ivité (ou l'étab ' sèment)

Le Maire ' dent)
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Présents : 4

Procurations : 0
Nombre de votants : 4
Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0

Date de la convocation
17 décembre 2021

DELIBERATION № BU 2022 - 005

Convention d'adhésion aux missions « assistance progiciels » et « dématérialisation des
procédures »

L'an deux mille vingt-deux, le 12 janvier, à 9 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du consei aa'FnrrtièfratiôT
:^>

Etait présent au jour de la séance

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des S

Etait excusé : /
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Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :



DELIBERATION № BU 2022-005 : Convention d'adhésion aux missions « assistance progiciels » et
« dématérialisation des procédures »

Depuis de nombreuses années, le Centre de gestion propose une assistance de premier niveau à l'utilisation
des progiciels de gestion de la gamme Berger-Levrault. Il propose également une mission
« dématérialisation des procédures » qui permet notamment la transmission des actes soumis au contrôle
de légalité ainsi que la transmission des flux comptables au trésorier.

Ces deux missions proposées par le CDG43 font l'objet de conventions distinctes qui sont arrivées à leur
terme le 31 décembre 2021 .

Pour pouvoir bénéficier de ces missions, il convient de délibérer pour autoriser la Présidente à signer une
nouvelle convention avec le Centre de gestion. Cette nouvelle convention produira ses effets jusqu'au
31 décembre 2026. En cas de report des élections municipales de 2026, ou en raison de tout événement
exceptionnel ou cas de force majeure, le CDG43 pourra décider de proroger la présente convention.

La collectivité adhérente garde la possibilité de résilier cette convention au 31 décembre de chaque année
moyennant un préavis de trois mois.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration du SDIS 43 :

• approuvent l'adhésion aux missions « assistance progiciels » et « dématérialisation des
procédures » proposée par le Centre de gestion de Haute-Loire et acceptent la durée de la
convention.

• autorisent Madame la Présidente ou son représentant à signer la convention, à l'exécuter,
conclure tout acte et/ou avenant en découlant et à engager les frais y afférant.

• autorisent Madame la Présidente à assurer l'exécution de la convention selon les conditions

qu'elle renferme.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARI ^GNàpETiT^6^ ^ %
^

^''"\
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^
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43Centre de Gestion
Fonction Publique Territoriale

Convention

Serwfee : ASSISTANCE PROSiaElS

Objet : Coewmthïn d'»dtié*fw wix mlalom « A*ri*t»iK» progidd» >» «t «< <tém»térialfe«yon
(tes procéttures »

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

A la demande expresse de la coltecthrtté s^natalre, la presente convention est œndue en application
des dfepositions de l'arttete 25 de la loi n- 84.53 du 26 janvier 1984 portant dlspos»ons ststutakes
relatives à la fonctkxi publique territoriale.

Pour répondre à la demande des collectivités tarftoriales et des étabRssements publfcs, te Conseî
d'Admlnfstratton du COG43 a, par délibération, accqïté d'sssurer une nKsaon d'asststance progkxls,
dont tes CBrectéristiques sont précisées diaprés.

Par ailleurs, afin d'acœmpaywr, toujouns à teur ctemande, tes œltocUvaés et ét»bassem«its pubBcs, te
CD643 a déckfé d'essurer ta mise à dlsposttton tfim accès à une platEforme de télétransmtsrion des
ades soumis w cortrôte «te lég-rfté et (te actes budgéaires. Cette démarche est cdte Issw du pro^
ACTES, < Akle au Cûfrtrôte de kigairré dématErisBsé », qui désigne un ouf d<s dématériallsation deî
échanges Ses au contrôle de légalité des actes des collectivités tcmtoriates.

CONCUIE EhETRE

La Cwrtn d» gwtkm d» la fencUon pubtlque teiT<tori«l« d* (a Hautat-Loln^ Maison des
communes, « avenue de ta MaWe, 43000 ESPALY.SAIW-MARŒt, mpriseitté par M. Mkhet CMAPUIS,
Président, dOment autorisé par délbératton du Conseil d'Admtalstratton n°2021-W du
25 novembre 2021, et dénommé cf-dessous te COG43,

D'une part,

ET

t» wWNthrfté (ou l'<t»t)<l*«iment}.
représenté(e) par .......„.....,.........,.„..,.,.. „ Maire (ou PnésUert) dûment habilité à cet effet par une
délfcér^jon de l'assembKc déttérante w flate du ....... /....... 7........ devenue exécutoire te

....... /......./....... et dénommée) d^prts rwthérent,

D'autnpwt.

PARTIE l ASSISTANCE PROGiaEtS

ARTictE 1.1 - oaœr DE U COttVEHTION

La présente œnventksn a pour objet la déflnltton des prestatfons d'ass№mœ assurées par tes agents
du senrfoe Assistance progtelets du CDG43 ainsi que teu» coûts retpectlfs. Par aMeui-s, e»e rtgte les
modaltés d'aflfectBtton temporaire de ces agents auprès de radhérent signatBlre.

Il est reppeté que les adhérents utilisent tes progfdets (togfciets méttere) foumfe par des ÀtlteufS et que
eeux<( SCN* couverts fiyfivklueflement par des contrats (te nwlntenarK» spéctBqi^s. Ils en g^
le bon fonctionnement ainsi que leur adaptation aux évohitfons (égtetatives et régtemefttatres.

Il en résutte que tes prestations déléguées par tes àlteurs concement nnstaflatton, la fonnrtlon et
rasst^na <te utilisateurs sur tes progiciels, (tont to gsnxt№ est ptAatoblement valkl^ par te CDG43.

EN REFtREWCE AUX TEXTES a-APRES

VU to loi n° 8<-53 Ai 26 ̂ mto 1984 portafl* dispositiofs statutaires rettth« * la fcndto |X)^^
« notamment ses artktes 22 et 2S ;

VU ta loi n* 20M.W9 du 13 août 2004 rebthes aux ïbertfe et responsabBtés toates ;

Vu ta toi n* 201S-M1 du 7 »A »I5 portant mxivdle OtgBnltïUon tmtto»W< de t» Mpubtkiuc ;

VU te Qxte G<n<>N d» ColectMtfaTemtoiWes (CGCT) et notommmts» art&*s 12131-1 et iu(^^

VU te dfc^ n'3H»5-3!4 (tu 7 avril 200S relaW à la trmmltsw pw voie éltctronlque (^ actes des e^^
tentoriite sou* w œnlrfte ite légaïti tt modWant h pa№ R*9fcmtnt*e ifa OKT (»^^
tuivans);

Vu le décret n«20(B-324 du 7 anrtl 200S retot» à la n-ansmlsdon pw vote «wronk^ du actes des
tmntoriate soumis au contrflte dt ̂ Ité « modNlwrt la partie rfgluntntalre du code (^^
coltedMtéstentoriales;

Vu leiHkn-t n* 2016-l« du 11 féwiw 2016 reb« aux madtltéi de pub»a»)n et de transmission, par •
écrite « par wteâectronl<^, <te «d» (te co»tdhi«ét tentori^ _^
coopération tntenwnn>un»te; ,

Vu tïtrfté du 26 (xtobre 2005 porta* approb»k>n tftift atflla» des chtiges des dlsposWs de tiléra
des actes soumis BU aiob^ (te légaKÉ et (tant une procédure «Hwmotogation de ces dlsposfUfs ;

Vu rsn^ du 23 nwf 20P portant «(iprobttton du nouwau cahier des dwges des dlspostUh de telon
des act«s soumis au conbête de lés*R< et nwBi*nt la prorfdwt tfhomotogauon ;

W tes oonwnUons (te pNtenart* conlue par te CDG43 »»w la sod^ BERG8t4£W*ULT <ftine ^rt et Bt^
SICnAMoinarnant » mte» disposition d^r»pl>t«tonnc pour h taétranimlsston des actKsoui^
coobôto dé légalité et des nux convtables, d'autm put ;

VU la d<m*nde expresse de r**éwt pow IMiéam aux mtestonî îetviœ « Assista
« Dém*téri**s*tton dtt procédures », propoîte par te COG43 ;

Coniitnttoft *»lBtanœ noguete « WmMAwaUnn des pnx^^
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ARTICIE 1.2 - CONTCHU OE LA MISSIOH

t. 2. 1 Intfallatton dw profllcWt

De mwlêre à garaf№ te respect de t8 Charte des procédurœ cnnstatetion cWinte par le (ou tes) <<liteuf(s)
et te CDG43 ainsi que te bon (bnctlonnement des progldets, faifliérent s'eogage à ça que toutes tes
InstrttaUons de ces derniers sotent reaNsées par tes agents du sœrfœ Asstsizma progy*

Cette dénwche Indfspensabte permet d'amélkxer reflteacfté des futures missions tf'assistance
notamment grâœ à :

• des Instaltattore progldettes honwgènes et pérennes sur tout le tenftoire d'actfon des agents
<iuCOG43;

des déplacements sur site, ou des Interventtons en tétéasslstance, qui permettent une me'lteure
oonnateance des instatottons infoimaiiques de fsdhétwt ;

un contact (firect avec te agents de t'adhérent ce qui fedHte les rapports et la compréhenskm
de leurs besoins.

fti ' .?
^~

.^'
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^ .2.2Fonnatlon de» utttlwteur»

actions de formatton pratiquées par te COG43 oQmpienoent les moctolttés suivantes :
* ta ftwmatfon Initiale préslabte et nécessaire à te bonne uUlsatfon des progldels d'une àwêt

œnftxme aux préœnlsattons des éditeurs ;

• ta formatton continue qui œuvre tes besoins comptémentaires induits par révolutton d»
produte ou soautés dans te cadre d'une demande spédfique <t ponctuelle de t'aiBtérent.

2
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Ces formaUons pewent être organisées de différentes martères : ftionattans IndMduelles ou œltecUves
au COG43 ou en collectivité, réunkms dlnfbnnatton, fbnnattons par visfoconfiérence, eto,

l. 2.3 Mlwtofl d'aiBltance de V nlmau

La rntsskxi tfasslstanoe de l* nh№au proposée par te CDG43 recouvre de nombreuses Rnalltés et pennet
notamment de :

• répondre aux liteflrogattons des utifeatews dans fextifoitatfon de leurs progiciels ;
• rfgter tes incklents techniques Bfa à ces demtere ;

• senrtr<terelalsaupfèsdessodétésédltrk»pourtrensmetbrBteaménaganentsettesco»Tecttfs
demandés par tes utflteateure ;

• bénéficier d'une veilte régtementalre sw certains méders (pBle et comptaUUté prindpatement,
élections, ete.) afln de malnteolr à Jour certaines données dstis leurs ppoglcfels. Cette veflte »
traduira par renvoi de notes «Vou ('organisation de réunions uUtlsBteurs lorsque l'actuatlté le
demande.

Cte mbstons <rassistance s'effeotueront princlpBtanent à (Sstanœ par téléphone, mèl ou
télémaifltunance. En cas de rfette nfeesslté, tes agents du CDG43 apprédenint l'opportuntté cfune
IntaventtonsursltB.

1.2.4 Mteaion de consetl

la mission de consdl a pour flnaltté :

• tfalder fa<flié(Cflt dans la lecture d'un devis matériel ;

• de pemiettre à l'adhérent d'appréhcndw plus screlnement et bdtement un proyême inatériel
ou réseaux de lv niveau qui nuirait au bon fonctfonnement des progfclds.

De plus, et à to demande expresse de l'adhérent, te servfce Assistance progiciels du CDG43 pourra
i^lger un cahfef des char^, conlbime iwx pftof ifsattons (te éditeurs, sous la fo»me d'un <k^^

ccnsultatton à reinettre aux foumissetjrs matéiiets choisis par radhérent. Il est fci bien précisé que te
choix final du prestataftï ne peut être fait que par te reptésentant légal de radhénni.

Par ailleurs, en ce qui concerne tes pannes matériels, système, réseaux et autres togUels, l'assfstance
doft être esswée par la sodété qd a fbun» et installé l'équlpement ou par tout autre prestataire setcn
leurs propres condKfens (înandèns dlntsrventfon. Le seivtce Asslstana pnaglcKts n'asswi pas
d'assistance ou de maintenance sur ces dhwses pannes.

1,2.5 Ça» du rcftftuwltement d'une B»inm« pngtdet par «on édltaur

Pour prftef su viellssement tedinotogique de ses progteiels, un Àlteur redévetoppc régultèfiement ses
appttcsttfs méttefs.

Lors du redéptoiement de œs nouveaux progfclete, te service Asststiwce progiciels du 0)643
acœmp^nera Indhkftieflement ou collectivement r^^tiéiwt dans les actfom sdvante

• vaUdatfon ou non du matériel devant siffpofter la nouvelle gamine ;
• priparatton des reprises de flchters;

• Installation des nouveaux pmgldets ;

• migratfen des données de fandeflne appdcaUon vers la nouvale (en fonction des outils, cette
démarche pourra être réalisme soit par rédtteur, soft par tes agents du COG43) ;

• Intégration des données mlgrées dans tes nouveaux progiciels;
• tests de bon fbnctlonneinent;

• Bonnatton des utlUsateurs.

Cixwcnnon AssUEaiu Progtoeb <t 0<m»t6i»llsatx>n des inc&limî

AICTICUE 1.3 COHDmOKS D1NTERVCNTXON

1.3.1 Cn9»9<>mente <h l'wlhAwnt

L'adhérent s'engage à évter que tes pasonnes n'ayant pas aoquis au préalabte tes œmipétences
nécessaires à ruUfeatkîo des progidete, puissent porter préjudice à ces demtes. En cela, eBe s'obllge à
(tnancer les formattons Initiales et continues des agents appdés à bavaNler sur tes progidds
confbmiémentà Farttde l. 2.2.

Ctfa InAilt radhéti^, tors du retx>uwNBnent <te pereonnel, à s'engager à financer des fonnations pour
tes nouveaux agents en vue d'aoïuérfr tes compétenœs nécessaires quant à rutiHsatton des progldefe.

De plus, avant toute acquisition de matériels Informatiques et notanment pour des questions de
axnpatiWlté, l'adhétwt devra solfenw les agents du COG43 qui pfÉcfseroot tes oonftgurattons exigées
par tes éditeurs des progkxts d-avant mentunnés.

It est W précisé que ta œruiusion de la présente convwtton ww te CD<^3, oiivre droit à radhéwit de
prenter plehwnent des tartftcattons prifénntldtes consenties par tes édtOeurs pour l'acquisition des
togidds, ou fabonnement à des senlces, dans te cadre du comenttonnement exduslf avec teur
partenrtre tocal.

l^.2Dét»l»d'»»*t»toncc

Le délai moyen de prise en charge de ta demande de l'adhérent est de 24 heures ouwfes, sauf CÎB (te
force majeure Justifiée par une hdlsponlUlté temporaire du ou des tediniciens.

Toutefois, en cas de sérieuses dlfftaittés, ce délai pourra être majoré, notamment au regard du temps
de réponse de Fasslstance de 2ème ntveau, apportée en complément pflr tes éditeurs. Cette assistance
de Zème nhreau s'opère directement par te blab du CDG43. Elle est Induse dans te p»tx <te te
mrtfttenanoe évolutive proposée par r&tlteur.

1, 3.3 Extonaion d« la mltrion

A la demande écrite de radhérent, tes prtBtaBons prévues <lans ta présente conventton poimroot
éventuellement être asswé» ptHir d'autres progldefe. Par aBtet^, une exte«iston dœ
parleCDG43 pourra égalemwt être emrisagée en fonction de réwiuUon de la rfglemefltatlon knposée
à $es adhérents ou de teur eovtronnetnent progiciel.

En cas d'augmentaUon Impoitante <te la charge de travBil Induite par des «tenstons de ta misston
assurée par te COG43, un avenant à ta présente tonventton sefa proposé aux aaiérents avec une
taflfkation spédflquc.

Cette posslbltte est taissée à te seute appréclrtfon du 03G43 <^1 pouira réponcte favoi-abtennent ou non
à ta soXldtatton expresse en ce sens des adhérents.

ARTiaE 1.4 - MODALITES DE PAIEMENT DES imïRVENnONS

Llntwwntlon de fonnaUon (ARTiaE 1.2. 2) est facturte * ta demande de l'»db<»ient et en
appBcatkm des tarffs ftxés en ANNEXE l. Ce ooflt dépend notamment de la durée de la ftxmatioo et
nombre d'adhérents partjdpants.

Les Intuvwrtton» d'awlfnai et de conMll (ARÏÏCtES 1.2.3 et 1.2.4) font l'objet d'une cotisation
annuete ckxrt te nwntant est fixé en AWEXE l. le œût annuel <te cet accompagnement est notamment
calculé seton te strate de population dans laqude se situe radhén-nt.

tlntanwntton <nn<t«11atlon da» progteW faumt» (w Iw *dH»un (ARTICLE 1^.1) est facturée
à la dunande de radièrent et cateulée en appWcation des tarife fixés en ANNEXE l. Ce coût est basé
sur un prix journalier de mbe à disposttton temporaire des agents du COG43. n dépend notamment du
temps dlntaventton estimé par ces derniers,

Comwuon ABlsana Proglcfds et Déwiàtateauon des procàlures



L.lnluivwrtion d'accomp^inemcnt de wnouvctlemflnt de gRmme (ARTICLE 1.2.S) est facturêe
en apptotksn du tarif journalier ftxé en ANNEXE l.

Avant toiAe [ntefvenuon <lts agents du CD&<3, entt^nant une facturaUon, un devte serB étabft et dewa
être renvoyé signé par fadhéreflt pour « Bon de commande ».

PARTIE H DEMATERIAUSATION DîS PROCEDURES

ARTICLE 2.1 - OBJET DÉ LA COftVEmiO«

la présente cornent^ a pour objet b déflnitkw cte nmtoBtés d'a<»iésk»n de t» coUe^^
« Oématiértatfsatton des procédures » assuré pw le servkse Assfetanœ progfeiets du COG43.

Pour rappel, te protêt ACTES, qui slgnffle « Aide au Contr6te de légaSTé dématErialtsé », désigne à la
ft^ te prai^ terxtert à difflatérialtsw la transmlsston des actes soumte au contrôle de tég^te «
buc^éta^. Il slnsaft dans um dérnarebe <te nwternfsaUon (te retat et (^ oolte^^
dévetoppanent de l'e-admlfitstratioft, penneUant tlntfgnitlon du œntrôte (te légrilté dans une chaîne
de dématériBlfeaUon complète et inlntenompue.

EBe déflnft tes prestations assurées par tes agents du CDG43 ainsi que leurs coûts respectifs en vue de
ta mise à dlsposWon tfun aaès à une plate-fbnne de tétëtransmission homotoguée et d'affectatton
temporaire d'agents cfu COG43 dans te cadre de l'adfninistration et du suM des utilsateurs de cet out8.
ladOe ptetefonne est au préalable valhiéc par le œG43.

EBe p»<volt également le paométrage et faooompagnetnent d'outSs, de amnecteurs de
démirtériafcatton commerdatisés par (es édîtews en tien avec ses pfogfcWs.

ARTIOE Z2 - ORGANISATION DE LA MISSION

Dans te cadre de la présente convention, deux prestations d-après détdKées sont p«i(»sées par te
CDG43 pour le compte <te ses adhérentfc n est précisé Id, (^ ta stgnaûn de cette commtfcn n'êng^
pas l'adhérent au dénwrrage Immédiat de l'ensetnbte de ces prestatkxtt.

ARTIOE 2.3 • COWDniOIK O^^CTlRVE»f^<Mt

L'accès à la ptotefwme de télétransmfsston des actes soumfe au contrôle de lévite et des actes
budsiétaires ainsi que t'uUteaUon d'une signature numé»k|ue nécessité l'scqulsttiao d'un ou plusieurs
ostWcats étectronkiues de type R6S 2 éto»tes ou Eklas 3*"* ntveau.

La possession de cet outil est wi préatabte obtigatfxre avant toute connexion à to ptatc-fomie. ENe est
à ta chaige de l'adhérent (coût non comprts dans fabonnement annuel), tjes agents du service asststancc
progkstete (tonneront toute HnfoonaUon nécessaire tors de ta phase d'acco»npagr>ement.

La mfeston <te dématériateation peut nécesster des abonnements spédnques auprès des édlteuis et
tfoutBs spédflques fournis par tes senriœs de rctst

ARTICUE Î.4 - MODAtJTCS DE PAIEMENT

2.4.X AooompasnenMint à ta ml»e en route

L'année <te mteê en route <te l'une ou l'autre des pnaatiofts de 1'ARTICLE 2^ donnera Keu au paiement
(te to misskm tfacroovagnOTcnt pour chacune d'enbï ete. Cele<i comprend le conse8 sur ren^
de la (témarehe à sufwe, te paraoiétrage de la ptote-forme de télétiransmlsslon pour tes mbstons de
dénwtéftalteatton et te formatton des utllbateun potenUefa de ro^^^

Cet accompi^neoient est facturé en appfeatton du tartf « Accompagnement à la mfec en route » de
l'ANNEXE 2. Avant toute tntenwtkm, un devis sen» établ sur to base du te»nps de travail estimé par tes
agents du servte Assistance progfciefe et devra être renvoyé signé pour * Bon de commande » «u
CXX343. En tout état de cause, ta facturatton tiendra oontpte du tanps réellement Imparti à ta presCatton.

2.4.2 MaintenwK» annuatle

ta cotisation annuelle donne droit à faccès à la platc-fcffne de tflétransmlsstofl ainsf qu'à rassistanoe
des agents du COG43 (hors cas de fomiBUons complémentaires). Cette cotisatton est prévue en
application du tarif IrxSqué à rANNEXE 2.

Cetbe coUsrtkm est <ha à parth-de l'année tfexécutton suhnant la mte en route de Fune <te presta^^
defARTICt£2. 2.

2.2.1. Dématériattsatfon de la transntistton <to< actes au oontriita de (égalité (pntfet Actes)

La mission de dématérialfsatfao de la transniisston des actes au cortrôte de légaftté cofnprend tes
htaventfons suhrantes :

• paramétrage <tel'accès à ta plate^onne permettant la télétratismlsskm
« budgétaires au conbâte (te légalité. Cette ptatosfbfme fW offte <te tiers cte confia

• paramétrages de ta ixxnendatwe des actes des a<aiérenls ;
• formation des utfltSBteuis ;
• ooose» et assistance tecftnkiue en cas de (fifficulté.

2A.3 BrtwwnUon» à t» demande

Des Ifrteruentfons suppléinentaires pourront être réaBsées notamment tors de la mise en ptece d'outBs
oomptémentalres (bons de commande, pièces Jusatfkattves, flux PES, etc.). Des tartfe spéctflques sont
prévus (ANN8Œ 2). Avant toute htervwtton, un devis sera étabB sur to base du temps de travail estimé
par tes agents du savtoe Assistance progidds et (tewa êfre renvcyé signé pour • Bon de commande »
au COG43. En tout état de catise, la facturatton tiendra compte du temps reeltemer* imparti à la
prestation.

2.2.2. DématériaitMtton d» l» tra«unri»»on d«» flux oomptabtw au trAsoriw
Halfoa/PESvZ)

La mission de dématérfafeation de la (ransmtssfefl des flux comptables au b-ésorier, wé
agents du CDG43, comprend tes tatenentfons suçantes :

• paraoiétrage de racées à ta ptate-fbrme pour ta télétransmlssion des flux
oomptsbtes publies. Cette plateforme fait ofnce de ttets de conflance ; '

• paramétrage d'un accès à un parapheurétectronique;
• fonnatfon des utifeateurs ;
• conset et assistance technkyje en cas de dlflîcuNé.

Le téléchargement régulier des données (lotvent &re assuré» par tes adhÀwts.

Coiwmtm Astitttnoe PngkW M 0<mi<*<i»Bttn i^
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PARTIE 3 CLAUSES OMKMUNES

ARTICtE 3.1 - MOOAtFTES OC REGtEMEWT

La coUsatton annudte «t extgtote en début d'ererctae. Blé sefa mandatée au COG43 dès réception du
titre de recette correspondant bansmls chaque année. Le règteinent Intovtendra par mandat
administratif, dans un d«a( de 30 Joins maxknum, dont te montant sera versé à Monsieur te Payeur
OépartiBTiertal de la Haute lofre.

tes pres»fons d'acœmpognanentferotitt'otijet d'une facturrtlon après lnte»vertton. te reooumement
<te as sommes sera assuré après «nbdoo d'un Btre de recettes par le CDG43 et selon les règles de
comptaWPtépuyique.

AKTICU 3. 2 : REViaON DES TARIFS

La revatorisstkin des condfttoos financières évoquées dans la prfsente œnventton pourra être wrêtée
unBatératanent par dâibéfatjon du Conseil d'Admtntstratton du COG43. L'adhéwnt en sera hifomè dans
les meilleurs délais.

ARTIOE 33 - AVENANT

Toute modlflcatton apportée à to présente oomwUon devra fafre fob}et d'un avenant qui ne pourra
produire d'effetc|ue sll faft l'ob(et d'un écrit rêgutlêfement signé par tes parties.

ARTIUE 3.4 - ASSU1UNCE ET RESPONSABIUTE

LfntBVîntton des agents du CDG43 est œuverte dassktuement pw tes assurances respecUves des
pwtles à la présente.

Par ailleurs, te CDG43 n'assure <^'une mission d'a)^ et de conseil. Aussi, ta nsponsaWlté du COG43 et
de ses agents Intwvcnents ne peut en aucune manlèfC être engagée en ce qui concerne tes
conséquences des mesures ntenues unBatératement par fadhétenfc La mise en œuvre des
recommandattore, avts ou suggœttor» (bnnute par les agents <tu CO(M3 appartient toujours à l'autorité
te»rltorialedel'adhéiwt.

Dans №ypothèse où l'adhérent feraft te chobc <fe ne pas suhnre rexpertise du CDG43, b responsabilité
de ce demter s»a totatement écartée.

ARTCOE 3S - DUREE DE tA CONVEOTION ET RECOnDUCTION

la présente conventton pnfld rffct »u plus tflt te l" îanvfer 2022 et prendra ffn te 31 déceiibre 20Z6.
Bte sera donc apptfcabte pour tes années 2022, 2023, 2024, 2025 «t 2026.
En cas de report des élections miinldpates de 2026, ou en raison de tout événement excepttonnet ou
cw (te fbnx nwjieure, te COG43 potfrra dêckter de pfDfoger ta préscflte œmtnBon.

ARTIOE 3.S - RESaUATIOH DE tA COWVEfmON

Une résflatfon par funedes parties, par lettre reoommandée avec accusé de (écepttoo, moyennaflt un
préavis de 3 mofe avant chaque édiéance anmieUe (31 décembre de chaque année), est posribte.

A inut momert, tes pa»Ues peuvwt s'entendre d'un commun Bocord pour mettre ftn a ta présente
convwtton de façon antfclpée.

QmvenUon Asststanœ ProgMtte at Oénietftitllsllan dtt pmoilKms

UXnCUE 3.7 . PROTECTION DES DONNEES

La cdteûtMté qui faft appel au CDG43, pour la réallsaUon des traHements retatifs à celSs conventton,
reconnaît sa positton en tant que responsable de traitement. Le CDG43 saisit par ta cotectMlé pour ta
réalisation des tialtemeirts relatifs à cette convention, reconnaît sa porittan de sous-traftant
Qxifomiément à ta (églementirtfon, te CDW3 a noiwié un délégué à l» protectto
peut toe contacté soit par messageile : dpd®cd943. fr, so» pw coufTia- ; Défégué à la Protection des
Données - COG43 - 46, avenue de la mairie 43000 Espaly-safnt-Mancd. La responsati'té Kgafe de
conservaUon est portée par te œfecth^ dès hxs qul^ se trouve en possesston des 6é»nents etwoy^
par le COG43. En cas de iwt-nenouvdteinent ou de re-<laUon de te présente conventton, tes parties se
rapprocheront quant à la gestton el/ou la suppnsston des données.

ARHCtE 3JB - EXECUnON ET UTIGCS

& cas de réeles dffiouKés sur Ititenxétation ou fexécutkxi de tews obligrt^
résoudte leur dlfféfwd à ramlaUe. A oa tflet, la partie ta pks (INgente safctre rautre paf tett^
avec accusé de réoepUao.

T<xrt dllïérend qui vteixl»^ à se fwddm enbt te parti» au prisent coob^ à propos de sa vi*^
Intetprétatton, de son BtécuUon ou de son Inexécutioii, de son hteiruptkxi ou de sa ré» attof^ sera,
obligatoiremHitetpréatablementàhxtesais^fctoJurickttoncompéasrte
ou d'une tns&nœ art>ltrate, soumis à la médtatton d'un médiateur dépendant d'un organisme affilié à l»
Fédàattxi Françate (te Ctenhres <te médiation (FRÎ1) ste au 12, pl^ Dai<)^

la m&teuon sers mise en osuvfe par le mécteteur choisi par te parties. En cas de désacooKt sur te chdx
du médiateur, tes parties s'engagent. en detxxs de toute procédure juridictfonndte et cooftaonémtnt aw
disposiljore de raiticte L 213-5 du code de Justice admfrilsbaUw, à demander au président du tribunal
administratif ou de la œur administrative tfappel tentoriafement compétasnt tfOtganfeB- une mission de
médîtkn et de désigner b ou tes penonnes <^ en sont chargées, ou lui demander de désigner ta ou les
peraonnes <^ sert chargées tfune rrisston de médlatkxi qu'efcs ont elteswêmes ow

Les frais et tadannhÉs de médiation SCTW* suppoités à parts égates par chacune des parties, sauf autre
acœrd au cours du processus dé mAtettoo.

Il est rappeté <^ rabsetKB <fe mise CT cewre (to préala^ obligatoire dï médiattm est susœptibte de re»^
Irreœiabte la saisine A» juge conipéteitt pour tiwc^ te llUae»u(bnd,<t<^ «ttc omissions
nigufarisie en cours dlnstanœ.

En cas tféchec de la m&tatfon, les Kiges surwnus à 1'cccaston de rexécutfon de la pfésente axwentkxt
«iwt soumfe au tribunal adiiiiiDstiaUf de Oeimont-Fenand.

RitcapftuiIaUfde l'adhérton de la coltoctMté (ou <ta l'AabWwenwnt)

la oo»ecthrité (ou l'étafafesement) (lndk)uer dfeominattoft)

adhère aux mtestons sulyantes :

D Mtaafcm *«»tetanoe Pnxitefete

D Miwton D(m»tffi»liwrt(oo dw p»nc6dun»

Fatt à Espaly-Satnt-Marod, en 2 «anplafres, te

Pour te 3,
IM

Pour la coltettlvfté ou fétabfissement publie,
lj»Maln, l,ePrW<twt,

CBmOT^ Aiilstanœ Rrogfc^tt Oéma<Ala«nUon dtspœcàJues



ANNDŒ1 ANNEXE 2

Assistance pngldets

Tarifs 2022

Mlsskm dlnstallatlon, de formation, d'akte au FeoQuvellemert d'une aainme Droaisfâ
(Partie l -arttetes 1.2.1. 1. 2.2 et l.2.5)

Mise à disposition d'une (nfrastructure (te dématértalisation
des échanges entre admlnlstraUotis

TMs 2022

Mlsston d'aocomoaaoement fPartfe II -articte 2.4. 1)

Tarif hdMdud

Tarif groupé 2 coltedMtés

Tatf groupé 3 coBedMtés

Tsrtf groupé 4 colledMrts et plus

<00 Çflour ou 200 C/dtmhjour

270 6/}our ou US (/deml-lBUf

190 Wur ou 95 ̂[iemt.Jour

iSOï/fourouTSt/denil-jour

Tarif [ndMduel

Tartf(iroupé2a>ltectiw»tés

TwtftiroupOccHectMtés

Tarif groupé 4 cottectMtés « pte

V» C/jBur ou »» €/de<rt-jouf

270 É/jour ou 135 €/dtinh)ouf

190 f/yw ou 95 E/demi-jOtir

I50Qtourou7S€/deini.)our

Mfeston^aststanœ annuellejgtjde conseils Partie l -articles 1.2. et 1.2^} CeSsïhpn 9nnydX(Pgrtiç D -artide 2.4.2)

Communes de moins de 500 hab.

Ommwnes de MI à l 000 hab.

Communes de l 001 * 2 000 hab.

ûxmnuoes de 2 001 à 3 500 hab.

Communes de 3 SOI » 5 CDU hab.

Communes de S 001 à 10 000 hab.

Gom axnnnunts moins de 5 000 h»b.

Com aiminuoes de S OOt à 10 OTO hab.

Qini commîmes de 10 001 à 20 000 bab.

Corn amnunes de 20 001130 000 Iwb.

QMn oommunes de pkB de 30 000 hab.

Autres Aablissantnts Ws

Syndicats asslstanœ allégée l progkiel

Tlrih

4SO€/Bn

660€/an

80S€/an

11306/an

l260€/an

13TO€/»n

660€/ao

œse/an

1370€/an

1550C/

1600 €aA

660€ «i

i3s e
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Communes de moins de SOO hab.

Oammunes de SOI * 1000 h»b.

Communes <te 1001 à 2 000 hab.

ûmmunes de 2 001 à 3 500 hab.

ûmmunas (te 3 SOI à S 000 hab.

Communes de 5 001 * 10 000 hab.

Coimnunes de plus de 10 000 hab.

Corn axmnunes moins de 5 000 hab.

Corn comnunes de S 001 à 10 OOO hab.

Oom amnxnet de pka de 10 000 hA

Cùinmun»urt (ftggloméntkin

8s hten» employant S *gwts ou moins

Bs WBU) eoiitoyant de 6 à 15 agarts

8s Inww d6 plus ds 15 «gêna au de plus de U 000 hab. J^

we/an

90€/an

130€/in

l50€/an

230€/an

260€/an

500e/an

90€/an

isoe/an

260€/m

2«>€/»n

60€/an

130€/»n

260e/an

Oorwntkn A»îfst«ncc Prosweîs et OànatàlafcaUon des f»nA)ijns Ol)»iw^oflte!tatanoenogfc№etOémalà1a»aUond€sptixédu^
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l II REPUBLIQUE FRANÇAISE

tWWl DinulIfNTOt.

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

Extrait du Registre des délibérations
du bureau du conseil d'administration

Séance du 12 janvier 2022

Membres en exercice : 4
Présents : 4
Procurations : 0
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

17 décembre 2021

DELIBERATION № BU 2022 - 006

Point groupe de travail couverture des risques

Lan deux mille vingt-deux, le 12 janvier, à 9 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
a savoir

^^Dc^^,,
> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration , ^ vi(/^

<?~ ^-.
> M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil d'admi is Taîi0n-~-.-^£r'î %

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du cons il 'adfriîfiié^liq|

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d dministration.

~ï.

Etait présent au jour de la séance :

^

> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ,

Etait excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DELIBERATION № BU 2022-006 : Point groupe de travail couverture des risques

Le groupe de travail répond à la demande de Madame la Présidente du CASDIS de structurer une
couverture opérationnelle du territoire optimisée et cohérente et s'inscrit dans la construction de notre
feuille de route « CAP 2030 ».

La genèse du projet couverture des risques repose sur le besoin de moderniser et rajeunir le parc roulant
du SDIS où certains engins ne répondent plus aux évolutions de la doctrine opérationnelle et ne
disposent plus des dispositifs de sécurité conformes aux dernières normes en vigueur. Ce travail en
mode projet doit proposer une optimisation et modernisation du parc roulant en favorisant les engins
polyvalents. Il sera conduit en lien avec les territoires en favorisant notamment l'implication des
chefs de CIS. Une conclusion des travaux est attendue au 15 février 2022.

Les travaux sont objectivés par un tableau de bord des indicateurs de couvertures et de réponses
opérationnelles. De plus, afin de travailler en lien avec le territoire, les chefs CIS sont contactés pour
que le groupe puisse prendre connaissance de leur avis sur les problématiques actuelles concernant
leur parc roulant mais également les enjeux humains.

Les randes orientations :

> Garantir une réponse opérationnelle de qualité en conservant des délais de couverture
existants ;

> Etudier la couverture du risque en intégrant la disponibilité et le niveau de risque des territoires ;
> Développer encore plus le concept d'engins polyvalents ;
> Permettre l'implication des petites unités dans la réponse opérationnelle ;
> Intégrer les enjeux humains dans les propositions de couverture opérationnelle ;
> Travailler sur une meilleure répartition des domaines opérationnels.

Point d'actualité :

> 6 réunions se sont déjà déroulées et ont commencé à faire apparaître différentes hypothèses ,
> Une séquence de présentation de la méthodologie aux élus référents (MmeVALANTIN -

M. LIOGER - M. FERRET - M. BRUN) s'est tenue le 8 décembre.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration pr ent acte
du bon déroulement des travaux de ce groupe de travail et de la const .e^àWèMç^ s
d'hypothèses de couverture des risques qui pourront prochainement faire l' et d'une premfër^
présentation. c<: _COIIF?Ri£.^ •

•cZ
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f 9 ^AW. 2022

POUR EXTRAIT CONFORME

-l-

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNES PETIT

/^'\
^u HAUTE. LOIRE £
o ~ y

^3%^^ -,^"V3,'Sir^̂ J


